
 
 

 

Le 12 décembre 2022 
N° de dossier :  268000.00026/10510 

 

 Christian Leblanc 
Direct  +1 514 397 7545 

cleblanc@fasken.com 

SOUS TOUTES RÉSERVES 
PAR COURRIEL 
 
 
Madame Chantal Carbonneau, registraire  
Cour suprême du Canada  
301, rue Wellington  
Ottawa (Ontario) K1A 0J1  

Objet : Société Radio-Canada/Canadian Broadcasting Corporation, et al. c. Sa Majesté 
le Roi, et al. 
Cause : 40371 

Madame Charbonneau,  

Nous sommes les avocats de Société Radio-Canada/Canadian Broadcasting Corporation, de La 
Presse inc., de Coopérative nationale de l'information indépendante (CN21) et de La Presse 
Canadienne (les « Demanderesses Médias ») et nous répondons par la présente à la Requête en 
adjonction de l’intervenante Lucie Rondeau, en sa qualité de juge en chef de la Cour du Québec 
du 7 novembre 2022 dans le dossier en objet.  

Les Demanderesses Médias ne s’opposent pas à la Requête en adjonction de l’honorable Lucie 
Rondeau. Bien que nous nous en remettions à la discrétion de la Cour, nous croyons que celle-ci 
devrait bénéficier de tous les éléments factuels pertinents afin de rendre sa décision. À cet effet, il 
appert de la requête que l’honorable Lucie Rondeau souhaite intervenir à la présente instance afin 
de pouvoir fournir à la Cour des « bases factuelle exactes ». 

Veuillez agréer, Madame Charbonneau, l’expression de nos sentiments distingués. 

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN S.E.N.C.R.L., s.r.l. 
 

 
 
Christian Leblanc 

CL/ik 
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c. c. :  Me Pierre Landry : p.landry@noelassocies.com  
 Me Maxime Roy : mroy@rcavocats.ca  

Me Julien Meunier : julien.meunier@quebecor.com  
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